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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 28, après la référence :

« V, »,

insérer les mots :

« et sauf accord contraire des parties ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de rendre le bilan écrit prévu trois mois avant l’échéance du 
contrat écrit facultatif. En effet, il n’est pas utile d’ajouter du formalisme à la relation entre les 
producteurs et leurs acheteurs s’ils considèrent, d’un commun accord, que cela n’est nécessaire de 
réaliser un bilan écrit.


